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Séance des 27, 28 et 29 mars 2017 
 

 

 

2017 DRH 24 Convention-cadre entre l’Université Paris-Dauphine et la Ville de Paris. 

 

 

M. Emmanuel GREGOIRE et Mme Marie-Christine LEMARDELEY, rapporteurs. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 14 mars 2017, par lequel Madame la Maire de Paris lui demande 

l’autorisation de signer une convention pluriannuelle (2017-2020) de partenariat avec l’Université Paris-

Dauphine afin de développer de nouveaux moyens de coopération dans le domaine la formation et de la 

recherche ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Emmanuel GREGOIRE au nom de la 1re Commission et Madame 

Marie-Christine LEMARDELEY au nom de la 6e commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer avec l’Université Paris Dauphine, une 

convention  pluriannuelle afin de développer de nouveaux moyens de coopération dans le domaine la 

formation et de la recherche.  

 

Article 2 : Cette convention n’entraine aucune dépense supplémentaire pour la Ville de Paris. 

 
 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


